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DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES HAUTS-DE-FRANCE

Arrêté n°59_2020_071-03/DIAG/MOBILIER du 13 janvier 2022 constatant la propriété de l’État sur les objets

mis au jour à l’occasion d’une opération archéologie préventive



Le Préfet de région ;

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, et en particulier son article L. 541-5 ;

Vu  le  décret  n° 2017-925  du  9  mai  2017  relatif  aux  procédures  administratives  en  matière  d’archéologie
préventive et aux régimes de propriété des biens archéologiques, en particulier son article 15-I ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 1er septembre 2021 et paru au recueil des actes administratifs sous le numéro
N°32-2021-339  bis  en  date  du 1er  septembre  2021,  accordant  délégation  de signature  à  Monsieur  Hilaire
MULTON, directeur régional des affaires culturelles de la région Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté portant subdélégation de signature aux agents de la direction régionale des affaires culturelles Hauts-
de-France en date du 2 septembre 2021 et paru au recueil des actes administratifs N°R32-2021-345 bis en date
du 2 septembre 2021, accordant délégation de signature à Monsieur Philippe HANNOIS, conservateur régional
adjoint de l’archéologie ;

Vu l’arrêté n° 59_2020_071-01 du 13 novembre 2020 prescrivant la réalisation d’une opération de diagnostic à
Wambrechies, section cadastrale D 1752p, 395p, 2163p (code Patriarche de l’opération : 159283) ;

Vu le rapport final de l’opération de fouille rédigé par Carole DEFLORENNE, responsable scientifique, reçu en 
Préfecture de région, Direction régionale des affaires culturelles, Service régional de l’archéologie, le 05 
novembre 2021 ;

Vu le  courrier  en  date  du  15  novembre  2021 par  lequel  le  préfet  de  région  transmet  à  la  mairie  de
WAMBRECHIES l’inventaire des objets mis au jour et l’informe qu’elle dispose d’un an pour faire valoir, si elle le
souhaite, son droit de propriété sur la moitié des objets inventoriés ;

Vu le courrier en date du 06 janvier 2022, par lequel la mairie de WAMBRECHIES fait part de sa décision de 
renoncer à exercer son droit de propriété sur la totalité des biens archéologiques mobiliers inventoriés, reçu en 
préfecture de région, Direction régionale des affaires culturelles, Service régional de l’archéologie, le 10 janvier 
2022 ;

ARRÊTE 

Article 1 - L’État est propriétaire des biens archéologiques mobiliers dont l’inventaire est annexé au présent 
arrêté.

Article 2 - Le directeur régional des affaires culturelles des Hauts-de-France est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-France.

Fait à LILLE, le 13 janvier 2022.
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Direction régionale
des affaires culturelles

Pour le Préfet de la région Hauts-de-France,
et par délégation,

Pour le directeur régional des affaires culturelles,
et par subdélégation

Le Conservateur régional adjoint de l'archéologie

Philippe HANNOIS
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